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BANGLADESH, SENEGAL, SOMALIE, TANZANIE, MAURITANIE, MALI , _NIG~RI~SOUDAN,~~!._.~~~'
~XIgUE .!._!~~!::.' INDONE~IE.!.- VIET.:.NAH, E~YP~~ Z"~I~

Modifier comme suit le premier paragraphe du dispositif:

"Reco~mande que, durant l'actuelle période de pénurie des approvisionnements et
de-PrIX-~levés, la communauté internationale intensifie ses efforts pour assurer
la fourniture de tous les engrais et pesticides dont ont besoin les pays en déve­
loppement, en particulier ceux qui sont le plus gravement frappés par la crise
économique, notamment par l'intermédiaire d'un système international d'allocation
d'engrais, de pesticides et de ressources financières au Plan international d'ap­
provisionnement en engrais;"

Entre les paragraphes 4 et 5 du dispositif, insérer le nouveau texte ci-après:

"Invite la Commission des engrais de la FAO à définir, en collaboration avec les
autrës-Drganisations internationales compétentes, une politique mondiale complète
en matière d'engrais, comportant les objectifs généraux suivants: éviter les désé­
quilibres cycliques entre l'offre et la demande, assurer que les prix des engrais
sont équitablement proportionnels aux coûts de production et permettre aux pays
en développement d'obtenir les engrais et les pesticides dont ils ont besoin pour
leur production alimentaire et agricole;"
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Ajouter un nouveau paragraphe après le paragraphe 4 du dispositif:

"5. Invite instamment les institutions internationales, régionales et natio­
nales de crédit à accorder des prêts à des conditions de faveur aux pays en dé­
veloppement pour leur permettre de se procurer les engrais dont ils ont besoin
et de consentir ultérieurement des crédits à des conditions de faveur aux agri­
culteurs nécessiteux".

Paragraph~~~u disp~siti!

Dans la troisième ligne, insérer les mots "du pétrole" de man1ere que le mem­
bre de phrase se lise comme suit: "les pays possédant du pétrole et du gaz na­
turel".

~~ra~raphe_~~~~isEositi!

Dans la dernière ligne, après les mots "éléments fertilisants", ajouter "y
compris des engrais organiques, des cultures de légumineuses et d'autres fixa­
teurs biologiques d'azote".

~~EagEap~~~~u d~~E~si!if

Dans la sixième ligne, après les mots "engrais chimiques améliorés", ajouter
"et des engrais fabriqués sur place".

~ar~graEhe_~~~~~~POS~!~!

Dans la quatrième ligne, remplacer les mots "les pays en développement" par
"tous les pays".




